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MESDAMES, MESSIEURS,

En application de l’article 45, alinéa 4 de la Constitution,
l’Assemblée nationale est appelée à statuer définitivement sur le projet de
loi relatif à l’élargissement du conseil d’administration de la société
Air France et aux relations de cette société avec l’État, et portant
modification du code de l’aviation civile.

La commission mixte paritaire n’ayant pu parvenir à l’adoption
d’un texte commun lors de sa réunion du 25 octobre 2000, l’Assemblée
nationale est saisie du texte qu’elle a adopté en nouvelle lecture et qu’elle
peut éventuellement modifier par un ou plusieurs amendements adoptés par
le Sénat.

En nouvelle lecture, le 13 décembre, le Sénat a repris le texte qu’il
avait adopté en deuxième ainsi qu’en première lecture. Il a ainsi adopté un
amendement portant de 21 à 23 le nombre d’administrateurs d’Air France et
précisant que la composition du conseil d’administration de la société devait
respecter la répartition du capital.

Le rapporteur a déjà eu l’occasion de souligner, à la fois lors de la
deuxième et lors de la nouvelle lecture, que de telles modifications n’étaient
ni politiquement souhaitables, ni techniquement réalisables si l’on maintient
par ailleurs la représentation des salariés au sein du conseil d’administration
de la société.

Suivant le rapporteur, la commission a donc adopté le texte voté
par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture sans modification.
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En conséquence, en application des articles 45, alinéa 4 de la
Constitution et 114, alinéa 3 du Règlement, la commission de la production
et des échanges vous demande d’adopter le projet de loi relatif à
l’élargissement du conseil d’administration de la société Air France et aux
relations de cette société avec l’État, et portant modification du code de
l’aviation civile, dans le texte voté par l’Assemblée nationale, en nouvelle
lecture.


